
- -.. • 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

;.' 

LIBERTÉ ÉGALITÉ - FRATERNITÉ20' ANNÉE. 

JOURNAL OFFICIEL" 
DU TERRITOllŒ DU TOGO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA FI~ANCE 

PAR AIS SAN T LE 1" ET LE 16 D E CHA QUE MOI S A L 0 M Ê 

ABONNEMENTS , ABONNEMENTS ET ANNONCES 
Pour leI abonnement. et arŒOPCC'lt, s'udtellsér 

• " . '" UN ." SU( MOI" :tu DJ~cteur de l'Ecole Pr.ofossÎopneUe de lu
TogO•.:Pt1I1V':..., Colonlu' ." 35 ft, 20 ft Mission Catholique ~LOrdE. ToGO.3D Fr, 


1 ~n'y~ .. plem umf fif) fr. 35 ft.. 

Etnu,iaf. \. PA~' i dol'!'Î*UH'!f Ml (r. 

Us commencent par le premier numû'rO d'lm 
mois et Ilie terminent par le dernier numêto d'un 
du: " InmeHnl. .,.......... 

Le. ahonnemenu. iUlnOllces et rielames sont 
payable!! ù'avance, 

SOMMAIRE 
~~O~> 

PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 
1936-1939 

17 - 14. mars ~ Lois relatives au recrutement de 
'l'armée. (Arrêté de promulgation 
nO 231 du 1" mai 1939). . 215 

1939 

26 mars. Décret portant organisation du SCt­
vice radioélectrique colonial. (Ar­
rêté de promulgation nO 236 du 
4 mai 1939). • . . . . . 216 

26 mars Décret portant organisation du cadre 
géliéra~ des ingénieurs radioélectri­
ciens coloniaux. (Arrêté dc pro­
mulgation nO 237 du 4 mai 1939). 217 

,1Avis modificatif à l'annexe 1 au P;\.RTIE OFFICIELI.Edéère! du 19 mai 1928 relatif il 

à la réglementation de ·ta drcula­

tion aérienne. (Arrêté de promul· Il 
 ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

nO 235 du 4 mai 1939). 222 
Annéeli

ACTES DU POUVOIR LOCAL !i ARRETE No .231 promulguant au Tpgo les lois des: 
j: 17 mars 1936 et 14 mars 1939 relatives au recrute­
"Règlement concernant le personnel 

auxiliaire à traitement ou salaire 
mensuel des divers servÎces du 
Territoire . . . . 4 • 

2 mal No 232 bis Arrêté fixant l'horaire 
du service hebdomadaire du cour­
rier aérien. • . • . • . . , . 

'4 mai N0 240 - Arrêté portant création 
de subdivisions autonomes (Tsé­
vié, Bassari et Lama-Kara). . , . 

16 mai N0 265 - Arrêté nommant la L'Om~ 
mission chargée de donner son 
avis sur la liste des établissements 
de crédits dont les opérations peu~ 
vent être dispensées du visa prévu 
par .le décret du 9 octobre 1936. 

16 mai N0 266 - Arrêté désignant les fonc­
tionnaires habilités à viser les 
actes sous '~eings priVés constituant 
des prêt. d'argent. .... . 225 

, Nominations, mutations~ eto.,. concernant, le personn,el." 226 
Divers .. 226 

Textes 

ANNONCES ET AVIS DIVERS • 
"~lÎn~~:~ :::::::::::::::::::::~::::::: 1~:: 
La page ............................ • •• 200 Er 

. Cha~ue annonce répétée, moitié prix 1 ~inimum 19 fT 

Ce tarif ne s<aDpliQue pas au:z: tableau:z: ni aU1 in.ertiOD" 

faire! en caraê!ere; plus pnÎu. que ceux du texte du 

Journal. 


Puur i.es rUh'mcs. de.nundez le t.uir IIp6ei.1. 


publiés à titre d'inl"rmatiol1.: 
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

t939 

10 mars Arrêté ministériel relatif ft l'admis­
sion du diplôme d'ingénieur des 
arts et métiers dans la liste des 
titres exigés par l'arrêté du 17 juin 
1938 pour le conc.om", des adjoints 
des services civils. , . . . 23& 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Avis et COmI1111nÎcat;on,.. : 

Cours officiel des changes. 
BulIetin météorologique. 

23& 
231 

ment de l'armée. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OHoIC,ER DE LA LÉOTON D'HONNEU~l 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribution" .... 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant' réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; . 

Vu le décret du 16 avril 192<t fixant le mode de promul~ 
gation et de 'publication des textes réglementaires au ,Togo, 
et au Cameroun; 

Vu la loi du 31 mars 1928 sur le recrutement de Pannée, 
promulguée au Togo par .rrêté no 429 du 7 .0Ut 1929; 

Vu les lois des 17 mars 1936 et 14 mars 1939 relatives 
au recrutement de l'armée; 

Vu le radiotélégramme na 8 en date du 29 avril 1939 du 
ministre des colonies; 

ARRETE; 
ARTICLE PREMIl'R. ~ Sont promulguées dans le terri­

toire du TQgo placé sous le mandat de la France, les. 
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lois des 17 mars 1936 et 14 mars 1939 relatives all 
recrutement de l'armée. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré,· com­
muniqllé et publié partout où besoin sera. 

, LOl1)é, le 1°c mai 1939. 
L. MONTAONË. 

(Voir textes des {-ais fUlX J. O. R. F. (/lutée 1936 
page 3034 a/lltée 1939 pages 3438 et 3439). 

Service radioélectrique colonial 

ARRETE No 236 promlliguant au Togo le décret dll 
26 mars 1939 portant organisation du service radio­
électrique colonial. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OF'F1CIER DE LA LÊOiON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

·et les pouvoirs du Commissaire de la Répub!ique au Togo; 
Vu' le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

.dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promul· 
,gation et de publication des textes réglementaires au Togo 
.et au Cameroun; 

Vu le décret du 26 mars 1939 portant organisation du 
service radioélectriq! e colonial j 

ARRETE. 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri­

·toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
,décret du 26 mars 1939 portant organisati'on du ser­
'vice radioélectrique colonial. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
,muniqué et publie partout où besoin sera. 

Lomé, le 4 mai 1939. 
L. MONTAGNË. 

RAPPORT 

Au Président de la République Frallçaise, 


Paris, le 26 mars 1939. 
MONSIEUR LE PRéSIDENT, 

Le bon fonctionnement des transmissions radioélec­
triques aux colonies présente, au point de vlIe ,de la 
-défense nationale, un intérêt de tout premier ordre. 
.11 importe donc que dès le temps de paix les radio­
communications soient adaptées dans toute la mesure 
du possible au rôle capital qu'elles seraient appelées 

. à remplir en temps de gilerre. 
.or, actuellement aucune disposition d'ensemble ne 

réglemente les services radioélectriques d'outre-mer 
relevant du ministère des colonies. 

11 en résulte un manque d'homogénéité et une dis­
persion . des efforts susceptibles de compromettre, en 

·cas de conflit, la sécurité des transmissions dans nos 
possessions d'outre-mer. 

11 importe donc de procéder saus retard à une orga­
nisation de ces services dans le cadre d'un statut com­
mun et de fixer avec précision leur rôle et leurs 

.attributions en temps de paix comme en temps de 

.guerre. 
Tel est l'objet du projet de décret ci-joint, que j'ai 

l'honneur de· soumettre à votre signature. Au cas où 
vous en approuveriez les termes, je vous serais recon­

.,naissant, monsieur le Président, de bien vouloir le 
revêtir de, votre haute sanction. 

Veuillez agréer, monsieur le Président, l'hommage 
·de mon profond respect. 

Le ministre des colonies, 
Georges MANDEL. 

._~-

Il 
1 

Il
Il 

li 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
VU le décret du 29 juillet 1925 relatif à' l'exploitation en 

temps de paix et en temps de .guerre des' stations radioélectri­
ques; 

Vu le déqet du 1er novembre 1936 portant attribution dés 
ministères de l'air et des colonies en matière d'aéronautique 
civile dans les colonies et pays. de protectorat relevant du 
département des colonies; . 

Sur le rapport" du ministre des colonies; 

DECRETE: 
.ARTICLE PREMIER, - Le présent décret fixe pour 

le temps de paix et le temps de guerre l'organisation 
des transmissions radioélectriques des colonies auto­
nomes, groupes de colonies et territoires sous mandat. 

L'ensemble de ces transmissions, à l'exception de 
celles relevant, à la date de promulgation du présent 
décret, de l'autorité militaire et d'autres ·départements 
ministériels est constitué en un service radioélectrique 
colonial qui comprend .les services radioélectriques 
des colonies et le service radioélectrique' du déParte­
ment. Les dépenses occasionnées par les services 
radioélectriques des colonies restent, à la charge des 
budgets généraux et locaux. . 

ART. 2. - Dans chaque colonie autonome, groupe 
de colonies ou territoires sous -mandat 'les services 
radioélectriques sont en principe organises en temps de 
paix en vue de leur adaptation aux besoins du temps de 
guerre. Les chefs de colonie prennent à cet . égard 
toutes dispositions utiles, d'accord avec l'autorité mili­
taire. 

ART. 3. - En temps de, paix les services radio­
électriques des colonies sont chargés de l'exploitation 
de toutes les stations assurant les servkes de radio­
communication, de radiodiffusion et de protection de 
la navigation maritime et aérienne et du contrôle de 
tous les postes privés. 

ART. 4. - Les services radioélectriques des colonies 
sont placés en principe sous l'autorité de chefs de 
service relevant directement des' gouverneurs géné­
raux ou gouverneurs. 

Ceux-ci fixent, par arrêté soumis à l'approbation 
préalable du ministre, le détail de l'organisation du 
service. 

ART. 5. - Dans chaque colonie autonome ou groupe 
de colonies le chef de service est un fonctionnaire 
appartenant à un cadre, général d'ingénieurs radio­
électriciens organisé par décre!.. 11 est nommé par 
arrêté du gouverneur général ou du gouverneur après 
avis du ministre des c1>lonies. 

ART. 6. - La marche de l'ensemble de ces services 
est assurée par des fonctionnaires et agents apparte­
nant aux catégories suivantes: 

Cadre général des ingénieurs radioélectriciens. 
Cadres locaux de la T. S, F. 
Cadres spéciaux." 
Personnel contractuel. 
ART, 7. - Le service radioélectrique ~u département 

relève de la direction des affaires économiques. 11 
est chargé tie suivre le fonctionnement des services 
radioélectriques des colonies,' de centraliser et d'étu-, 
dier toutes les questions relatives à la radioélectricité 
coloniale et de faire prendre, d'accord avec l'état­
major général des oolonies, toutes dispositions en yue 
de l'utilisation en temps de guerre des liaisons et 
transmissions. 

ART. 8. - Le service radioélectrique du département 
est placé sous l'autorité d'un chef de service apparte­
nant au cadre général des ingénieurs radioélectriciens' 
coloniaux. 



-------

.. .. 

.,, i 

16 mai 1\l39 JOURNAL OFFICIEL DU TER~!TqIRE DU TOOO Pl.ACE sous .LE MANDAT DE LA FRANCE 217 

A~T..9. - En temps de guerre, dans chaque colonie 
autonome, ou groupe de colonies ou territoires sous 
mandat l'ensemble des transmissions radioélectriques 
reste placé' sous l'autorité des chefs de colonie à 
l'exception de celles destinées à assurer les besoins 
propres des troupes dans les zones d'opération et 
de la marine de guerré. 

AIH. 10. - Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
fOl/mat' officiel de la République française et aux 
foamallx ollie/els des colonies, pays de protectorat et 
territoires sous mandat. 

fait à Paris, le 26 mars 1939. 
ÀLIlERT LEBRUN. 

Par le Président de la République; 
Le millistre des cOIOlûes, 

Georges MANDEL. 

Cadre général des ingénieur. radloélecJriciena 
coloniauJe 

ARRETE No 237 (lrOnlUlgllf11lt aa Togo le décret "" 
26 mars 1939 porta/li organisation du cadre géllé­
rol des ingénieurs radioélectriciens calolliaux. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER Of LA LÉOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU te 4éciCt du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire della République au Togo; 
Nu le décret du 1<1 septembre 1936 portant réduction des 

dép~nses' admînistratil{cs du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; ­

Vu le décret du 16 àvril 1924 fixant le mode de promut.. 
. gatîon çt de' publication des te~1es réglementaires au Togo 

et all Cameroun; 
,Vu le décret dt~ 2:6 marS 1939 portant Ol"ganisation du 

cadre général des, ingénieurs radioélectriciens coloniaux; 
Vu la D. M. nu 356/S. du 11 avril 1939; 

1 

i, 

i: 

1 

1 

~ 


ARRETE; 
ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri­

toire du Toga placé sous le mandat de la france, le 
décret du 26 mars 1939 portant organisation ,du cadre 
général des ingénieurs radioélectriciens coloniaux. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com~ 
muniqué et publié partout OÙ besoin sera. 

Lomé, le 4 mai 1939. 
L. MGNTAGNÉ. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE fRANÇAISE, 
Vu te sénatus--oonsulte du 3 mai 1854; 
Vu I.e décret du 3 juillet 1897, portant règlement sur les 

indemnités de déplacement et les passages du personnel relevant 
du . ministère des colonies et tous les textes subséquents; 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement SUr la solde 
et les allocations accessoires du personnel colonial et tous les 
te;\ies moctîficatifs.; 

Vu l'article 65 de la loi de finances du 22 août 1905; 
Vu la loi du 14 avril 1924, s.ur le régime des pensions 

civiles et militaires, en particulier son article 71, ensemble le:_ 
décret du 1(;! novembre 1928, portant règlement d'adminîstratiOIl 
publique four la créa'jon de fa caisse iniercoloniale des retraUes; 

Sur le rapport du ministre des c01onies; 

DECRETE: 

TITRE 1 


DisfJositiolt$ générales 

ARTICLE PREMIER. - La direction et le fonctionne­
ment des services radioélectriques coloniaux sont as­
surés par des ingénieurs radioélectriciens appartenant 
il lin cadre général organisé conformément aux dis­
positions ci-après: ' 

ART. 2. - Les grades, classes et traitements, ainsi' 
que le classement au point de vue des passages, de$­
déplacements ct du traitement dans les hôpitaux, d\L 
personnel du cadre général des ingénieurs radioélec­
triciens coloniaux sont fixés conformément au tableau 
ci-après; 

, 

- - ---, .­ ~"-" 'C' • 
ECHELONSGRADES TRAITEMENTS CATEGORIE 

~-,-r , 

Ingénieur en chef radioélectricien: FRANCS 

1 Del,e classe . 
 75.000 1'< catégorie B. 

Dè2C clàsse 65.000 1re catégorie B-
Oe classe3e 1re catégorie B. 

1 Ingénieur. radioéleelricien principal;

i \ Après 3 ans. 


60.000. 
l ,e' catégorie B.55.000'• De 1re classe r Avant 3 ans. 1re catégorie B. 

De 2< classe 
:10.000 

l,e catégori e B.45.000 .De '3e classe l,e catégorie B. 
De 4e classe 

MJ.ooO 
36,O()() 1re catégorie B. 

De Se classe I1re catégorie B­33.000 
Ingénieur radioélectricien(a) : , 

1Après 4 ans. ,42.000 i\De 1re classe l,e catégorie B.'./ Avant 4 ans. )39.ûoo 
36.000 2e cat~gorie.De 2< classe 

12< catégorie. 
I)c 4< classe 

33.000De 3e classe 
2e catégorie. 


Ingénic:ur radioélectricien-adjoint: 
" 


De j re classe , 


30.000 . 

26.000 2< catégorie. 
2e23.000 catégorie. 

De 3< classe 
De 2é classe . 

20.000 .2' catégorie. 
De 4e classe 17.000 2< catégorie. 


Ingénieur radioélectricien-adjoint stagiaire 
 14.000 2e catégorie. 

~"~~~ -(~), -~~-!~gê~iCl.trs-;adîoéiëct;~~jen·s d'un~i~~ inÛ';ieu;e'à t~ -'l~re,--et-les ingénieu~s radioéJectricÎens~adjoints, bIen qltJil~ 

sOlent compriS dans la ~ catégone, voyagent toulours en 1re classe a bbrd des paquebots,;. cette mesure" ne' leur confère Il'__ aucun droit aux autre"s 'avantages accordés aux of iders supérieurs ou fonclionnaÎres assimilés (domesticité

t
_ ba~. eh): 
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pa 

Ce perS<lnnel reçoit un supplément colonial dont la 
quotité et les conditions d'attribution sont fixées par 
le règlement général' sur la Solde et les accessoires 
de S<llde ~ù personnel colonial. 

,ART, 3, - L'effectif total par grade et par colonie 
des fonctionnaires du cadre général des ingénieurs 
radioélectriciens coloniaux est fixé par arrêté du mi­
nistre des colonies, après avis des gouverneurs géné­
raux, gouvemoors et chefs de territoires, 

TITRE 11 
Recrlltemel!t 

ART. 4, - Tou! candida! à un emploi du cadre 
général des radioélectriciens coloniauX' doit remplir 
les conditions suivantes: ' 

10 - Etre citoyen français ou naturalisé français 
depuis dix ans aU moins, conformément aux disposi­
;\ions légales; 

20 -: Avoir satisfait aux obligations de, la loi sur 
.le recrutement de .l'armée; , 

30 Jouir de tous ses droits civils et politiques; 
40 - Justifier de l'aptitude au service colonial actif, 

,constatée par un certificat de visite et de contre-visite 
délivré à Paris I,ar le conseil supérieur de santé du 
ministère des colonies, à Marseille, à Bordeaux et à 

• 'Nantes par le médecin du 	service colonial, dans les 
autres villes par les médecins, militaires de la place; 
.avoir subi, en <outre', la visite 'd'un médecin phtisio­
logue; 

50 - Etre âgé de vingt' et un ans au moins et de 
trente ans auplt..s, cette limite d'âge pouvant tootefois 
,être pmmgée jusq'll'à tren!e-cinq ans au maximum, 
,'d'une durée égale à celle des services militaires ou 
des services civils dans Une administration publique 
,de l'Etat ou. des colonies, accomplis par le postulant 
,et admissibles pour une pension de retraite dans les 
,conditions prévues par le règlement d'administration 
publique du J<r novembre 1928, portant organisation 

, ,de la ciiisse intercoloniale des retraites; , 
'60 - Réunir les conditions spéciales énumérées dans 

1es articles ci-après, ' 
Les pièces jointes aux demandes par le,s candidats 

pour justifier les conditions 1 à 5 doivent avoir moins 
'de trois mois de date, il en est de même du certificat 
,de oonnes vie' et mœurs qui dQit être joint obligai'Oire­
ment au dossier, 

Les justifications des conditions 1, 2 et 3 'sont con­
sidérées comme déjà réalisées pour les fonctionnaires 
'et agents provenant ~'une autre administration. 

ART. 5. - Les ingénieurs radioélectriciens adjoints 
"stagiaires sont recrutés: . 

a) Au concours direct, dans les conditions fixées à 
1'article 16'; 

b) Su, titre, parmi les ingénieurs civils ,des télécom­
>munications, diplômés de l'école supérieure des postes, 
télégraphes'et téléphones, les ingénieurs diplômés de 
l'école, supérieure d'électricité (section normale oU 

, section radioélectricité),' de l'école centrale des arts et 
';m..nufachlres et des instituts électrotechniques de Gre­
'noble, Nancy et TQUlouse, 

Les, admissions en qualité d'ingér1Ïeur adjoint sta­
',giaire sont arrêtées par le ministre des colonies. 

Les, ingénieurs adjoints stagiaires sont astreints, 
pour être nommés ingénieurs adjoints, à un stage d'une 
,durée maxima de deux ans. ' 

Après une année de stage, .ils peuvent être proposés 
par'l'autorité administrative tlont ils relèvent, pour le 

,'gràde' d'ingénieur adjoint.· ' 

Ceux 'qui ne seront pas titularisés peuvent 'être 
au~risés à faire une seconde année de stage, à l'expi. 
rahon de laquelle, ils sont,' soit titularisés dans les, 
conditions prév.ues à l'article suivant, soit licenciés. , 

Ils peuvent également être licènc'iés à' n'importe 
'quel moment du stage pour insuffisance ,'profession­
nelle, faute grave ouincapacïté physique.' , 

Le licenciement ou la nomination définitive' des 
ingénieurs adjoints stagiaires est 'prononcé 'par' le mi­
nistre des colonies.' 	 '. 

ART. 6, - Les ingénieùrs radioélectriciens de tous 
grades sont nommés par arrêtés ,du mini~tre des 
colonies. . ", ' 

Les ingénieurs radioélectriciens adjoints sont' re­
crutés : . ' , 

al Pour. moiti~ des vacances parmi' les ingénieurs' 
radloélectnclens a admettre au stage; '- ' . 

b) Pom l'autre moitié des vacances.à la: suite d'un: 
concours d'ordre professionnel, réservé aux fonction~ 
naires des services radioélectriciens locaux. " 

Dans le cas où des ingénieurs adjoints à admettre., 
comme stagiaires seraient proposés' à la' même ',d,ate 
pour ,la nomination au grade d'ingénieur adjoint' de 
4< classe, la priorité est donnée aux agents issus du 
concours direct, dans l'ordre de la' liste établie par 
le jury du conCOurs. 

Parmi les agents recrutés sur titre:, elle es! donnée 
dans l'ordre d'énumération des écoles 'établi à l'arti­
cle 5;, toutefois, les' trois instituts électrotechniquès 
de Grenoble, Nancy et Toulouse né seront conSidérés 
à ce point de vue que comme une seule !!t même école .. 

Parmi les agents recflltés sur titre, issUs d'une même 
école, elle est donnée dans l'ordre des prol)'lotions et' 
du rang de sortie de l'école. " 

Les candidats de la catégorie b} ci-dessus devront 
être âgés de trente ans au moins et' compter un' mini­
mum de six ans de service dans les 'cadres.' 

Les candidats qui jouissent d'Iln traitementsupé­
rieur à celui de la dernière classe du graQe d'ingénieur 
adjoint le conservent lorsqu'ils sont,nommés à ce der­
nier grade, jusqu'au moment où les aVàncements obte· 
nus leur donnent droit à un traitemel1t supérieur. , 

A dMaut de candidat de l'une des catégorie al et'u) 
ci-dessus, les vacances seront attribuéés' à l'autre caté­
~ri~ 	 . 

ART. 7, Les ingénieurs adjoints stagiaires, munis 

du diplôme de sortie de l'école polytechnique ayant 

satisfait au stage prévu à l'article:) débutent au grade 

d'ingénieur radioélectricien de 4< classe, Ils sont nom­

més en cas de pluralité de candidatures, dans l'ordre 

des promotions et du rang de sortie de l'école. ' 


ART. 8. Les ingénieurs radioélectriciens princi. 
paux sont recrutés: 

a) Pour moitié des vacances parmi les ingénieurs 
radioélectriciens adjoints de 1re classe et les ingénieurs 
radioélectriciens du cadre ayant satisfait aUX cpreu­
ves d'un concours dans les conditions fixées ~ l'arti­
cle 15; 

b} Pour l'autre moitié des vacances: par voie <le'" 
détachement des ingénieurs des postes et télégraphes 
des services radÎQélectriques méfmpolitains d'Iln grade 
égal ou. supérieur à celui d'ingénieur ordinaire du 
4e, échelon, dans les conditions fixées, .aux articles 
suivants, , ' ' .. , '; , ' 

A défaut de candidats de l'une des catégories li) et b) 
ci-dessus, les vacances sont atttibuées à l'a'l!fre' cati;· 
gode. 
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ART. 9. - Les candidàts de la cat.égorie Il) de rarti­
de8 doivent obtenir du ministre des colonies l'auto­
risation préalable de se présenter au concours. 

lis devront compter un minimum de six ans de 
service dans lé cadre, 

Les .nominations sont prononcées dans l'ordre de la 
;liste' d'admission; ·établie par le jury du concours. 
Cette' liste est valable· jusju'au concours suivant. 

Les candidats admis aux épreuves du concours sont 
.nommés dans la ,limite des places disponibles: ingé­
.nieur radioélectricien principal de 5e classe. Ils con­
servent, s'il y a lieu, à titre personnel, la solde dont 

ils sont titulaire.s, jusqu'à ce que, par fe jeu normal 
des avancements," ils aient acquis un traitement supé­
rieur. 

'. 
ART. 10. -- Les ingéaieurs des postes et télégraphes 

des services métropolitains peuvent être détachés de 
leur département d'origine, dans le cadre général dès 
ingénieurs radioélectriciens coloniaux, dans les con di-.' 
tions de l'article 33 de la loi du 30 décembre 1913; r' 

C~s fonctionnaires sont incorporés dans le cadre 
général pour compter de la date de leur détachement, 
conliormément au tableau de concordance ci-après: 

GRADES ET CLASSES 
DANS LE CADRE GENERAL 

. 

Ingénieur en. chef après 3 ans 

1 

.Ingénieur en' chef avant 3 ans .. 
. Ingénieur priJ1cipal de Ire classe après 3 ans 

GRADES ET CLASSES 
UANS LE CADRE METROPOLITAIN 

Ingénieur en chef au 2- échelori. 
Ingénieur en chef au 3e échelon . 
Ingénieur ordinaire au 1er échelon. 

ll . Ingé.meur 'principal de 2e classe Ingénieur ordinaire au 3e échelon.~I_n_g~é,~n=ie=u~r~p_n='=n=ci_p=a_l_d_e__1~r~e=c=l=a=ss=e==a=v=à=n_t=3~a=n=s______~==ln=g=e,,'n_i_e_nr==o_r=d=in=a=ir=e__a=u__2e=-é=c=h_e=lo=n=.~~=-__~ '.lngén.ieur principal de. 3e classe Ingénienr ordinaire au 4e échelon. 1".1 

1 

leurs chefs de service et les chefs dé colonie, sontli leur est attnbué lUne ancienneté égale à celle dont 
transmises par le ministre des colonies avec son avisils bénéficiaient dans leur corps d'origine. 
au ministre des postes, télégraphes et téléphones .. Toutefois, jls ne' conservent pas, pendant leur dé­

, 'tachement, le bénéfice de l'allocation spéciale qui leur ART: 14. Les fonctionnaires détachés dans le·est attribuée dans leur cadre d'origine, en vertu des cadre général peuvent, au cours' d'une période de. ,dispositions 'de la loi' du 5 août ·1-924, modifiée par détaChement, être remis àla disposi"ion de leur corps la loi du .12 décembre 1929 et par le décret du" I7 dé­ d'origine:<:embre, 1934. 10 - Sur leur demande, pour raison de santé dû­
ARt. 11. - Lorsque ces fonctionnaires, par suite ment justifiée; 

·d'avancement ou de reclassement dans leur cadre d'ori­ 20 - D'office et sur la proposition des gouverneurs 
gine, ou d'examen ou ooncours,. viennent à remplir les généraux, gouverneurs et chefs ·de territ()ire:.·
conditions qui leur permettraient d'entrer dans le cadre a) Pour raison de santé, après avis du' conseil supé­
général des ingéni~urs radioélectriciens coloniaux avec rieur de santé du ministère des colonies, quand l'agent 
une classe ou un grade supérieur à celui qu'ils ont se trouve en France ou s'il est' aux colonies, après 
.atteint, ils peuvent faire l'objet d'une proposition d'ins· avis du conseil de santé local et du conseil supérieur 
criptiop au tableau. d'avancement, dans les conditions de santé du département;r 

. prévues au pré~ent décret, en vue de leur promotion IJ) Pour calUSe de suppression d'emploi ou d'excé­
.à cette classe. (lU. à ce grade, quelle que soit leur an- dent d'effectif, sous réserve de l'affectation eff~ctive
·CÎenneté. . -de l'intéressé à un poste de son grade, sauf lorsgu'i1 

ART. 12. -' Après trois années de service effectif est en fin de détachement; 
.aux' oolonies, les fonctionnaires des services métropo­ c) Lorsqu'il a atteint la limite d'âge fixée au présent 
litains, placés dans la position de service détaché et décret pour le personnel appartenant au cadre; 
déjà ~Iassés' dans le cadre général pourront, sur leur d) Par meSUre disciplinaire, après avis de la com­
demande, après agrément ,des chefs de colonies inté­ mission d'enquête prévue au présent décret. 
ressés et sur, avis favorable de la commission de Lé département des postes, télégraphes et télépho­
.cJassement, être incqrporés définitivement dans le cadre nes est avisé à l'avance de cette réintégration.' Lots-­
général des ingénieurs radioélectriciens coloniaux. Ils que ceUe-ci a lieu pour cause de suppression d'emploi, 
d~vront. démiss:onner de leur administraUon d'origine. de limite d'âge ou par mesure disciplinaire, un cer­
Leur demande de démission sera faite simultanément tificat médical constatant l'état de santé de l'intéressé 
.avec leur IIemande d'incorporation définitive. est transmis .en même temps' li ce département: 

Les intéressés ne pourront toutefois bénéficier de la ART. 15. - Les conditions et programmes des. con­faculté ouverte par le précédent paragraphe que s'ils cours prévus' au présent décl·et sont fixés par arrêtés· ne comptent pas plus de dix ans de services effectifs du ministre des colonies, publiés au Journal officiel'·dans le ,cadre général des ingénieurs radioélectriciens, du ministère des colonies. La date des épreuves et le 
-ni plus .de quarante ans d'âge au moment de leur nombre des places sont annoncés au moins un an à
nomination. l'avance, par ins.erlion au Journal officiel de la Répu' 

Ils conserveront dans le cadre général, le grade, la blique française et au J{)Iumal officiel 'de .chaqueclasse et l'ançienneté dont ils sont titulaires dans ce colonie.
cadre au titre de fonctionnaires détachés. Ils prendront Les candidats, pour être admis' à s'y présenter, de­rang daJls le èa;ire général, à dater du jour de l'ac- . vront avoir obtenu l'autOl:isation du ministre des colo· .œptation de leur démission dans leur cadre d'origine. nies. 

ART. 13. -Les' notes annuelles et propositions . Nul ne pourra être admis s'il ne .réunit le nombre 
·concernant les fonctionnaires détachés, établies .par minimulTl de points qui aura été' fixé dans les arrêtés. 

.. 
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,ci-dessus. Nul ne pourra prendre part ,plus de trois 
,fois à 'Un concours d'une catégorie déterminée. ' 

Dans le cas où un fonctionnaire ou agent aura été 

retarqé. faute d'avoiq:iu obtenir le congé pour examen, 

nécessaire, la limite d'âgé est reculée d'une durée 

~correspondante qui ne peut dépasser la durée de séjour 
, réglementaire, dans la colonie d'affectation et au maxi­
,mum trois ans. 

TITRE 1]1 
Avancements 

ART. 16. - Les fonctionnaires du cadre général des' Î 
ingénieurs radioélectriciens doivent remplir les con-, 
,litions suivantes pour obtenir un avancement de classe 
'Ou de grade :ati choix ou à l'ancienneté: 

10 - Etre inscrits"à Un tableau d'avancement dressé 

'par une' commiSsion de classement siégeant à Paris, 

au ministère des éolonies; 

, 20 - S'il s'agit d'un avancement au choix, être 

:proposé par les gouverneurs généraux, chefs de colo­

nies et de territoires ou chefs de service sous l'autorité 

desquels ils sont placés et compter au minimum deux 

années d'ancienneté, dans leur classe; 

" 30 - S'il s'agi! d'lin avancement à l'ancienneté, 

compter: , 

, al- Jusqu'à la l,remière classe inclusivement du grade 

d'ingénieur radbélectricien adj.oint au minimum qua­

tre années d'ancienneté dans leur classe; 


b) 'Pour lé grade d'ingénieur radioélectricien de 
, 4· classe et jusqu'à la 1re classe inclusivement d~ ce 
grade, également jusqu'à la classe d'ingénieur radio­
électricien principal de 1" classe, i,nclusivement, cinq 
années d'ancieOl.eté dans leur classe et n'avoir fait 
l'objet d'aucune mesure disciplinaire pendant les qua­
tre ou cinq dernières années; 

40 - En Ol!tre, compter, au 1" janvier ou au H' jour 

rlu mois qui suivent la réunion de la commission pour 

J'établissement des tableaux primitifs ou complémen­

taires, une durée de service effectif ,aux colonies aU 

mj)ins égale il la moitié du temps de séjour exigé 

pour Pobtention ,d'un 'congé administratif dans la 

ou les colonies OÙ ce service à été effectué, sans 

toutefois que cette durée soit supérieure à deux ans. 


Le' temps passé en France par les fonctionnaires du 

cadre général, appelés à servir dans les services rele­


,vant du ministère des colonies, ou des gouvernemen,ts 

ooloni~ux, entre en compte au pOint de vue de l'avan­

cement, comme le temps passé dans une colonie dans 

laquelle la durée du service effectif exigée pour l'ins­


'criptiôn au tableau est de deux ans, 
Le temps passé eri mission elltre en compte au point 

de v'u'! de l'avancement comme celui passé dans la 
-colonie de provenance si la mission s'effectue en 
France, comme celui passé dans une colonie dans :' 
laquelle la durée de service effectif exigée pour l'ins­
cription au tableau est de deux ans si la mission 
s'effecfue à l'étranger, en Europe, comme celui passé 
'dans ,une colonie dans laquelle la durée de service 

effectif exigée pour l'i..scription au tableau est de 

dix·huit mois, si la mission s'effectue à l'étranger hors 

d'Europe. ­

• 	 'ART. H. - Le temps de service accompli par -les 
ingénieurS radioélectriciens adjoints stagiaires entre en 
rompte pour une année dans le calcul de l'ancienneté 
'exigée pour leur promotion à la classe supérieure, à 
celle dans laquelle ils sont titularisés, 

Les fonctionnaires du cadre général, appelés à, venir " 
en France, dans les services relevant du ministère des 
colonies ou des, gouvernements coloniaux, ne peuvent 
bénéficier des'dispositions de l'~rticle 16, qu'en vue 

, -, 
d'un seul avancement" soit én classe, soit en grade., 
Toutefois, ceux qui .se trouvan! déjà en ,service en, 
France ont obtenu un avancement en -.tenant compte 
uniquement de leur' séjourcolonial.effectifantérieur, 
pourront bénéficier des gispositions de l'article ,16 pour ' 
obtenIr un nouvel avancement a<;cordé 'au titre ,de leurs 
services dans la métropole. ". , '.' 

Les' fonctionnaires placés hors cadre~ pour, servir 
dans l'administration locale d'une colonie ou a'un pays 
de pmteetoratfrançais conservent leurs di'Ûits à·.1'âvan­
œm~l 	 ' 

ART, 18, - Les membres de la commission de classe­
ment sont désignés p~r le ministre des colonies. Cette 
commission est ainsi composée: ," ' .. ' 

Le directeur du personnel ou son délégué, président i 
Un inspecteur des colonies; " , ' ' 
Le directeur des affaires économiquès ·.olt son dé­

, légué; , ,. 
Le chef du 4e bureau de la directi.ûn des affaires 

économiques; , . . 
Deux fonctionnaires du cadre général des ingénieurs 

radioélectriciens choisis parmi les plus élevés, ,en grade 
de ceux présents en France. .. " 

Un rédacteur de la direction dù personnel remplit 
les fonctions de secrétaire. 

Les fonctionnaires du cadre général ,des' ingénieurs 
radioélectriciens coloniaux ne prennent pa~ part· aux 
délibérations coneernant les candidats d'une classe ou 
d'un grade égal, ou supérieur à leur classe où à. leur 
grade. , " ' 

Les délibérations de la commission ne sont valables 
que lorsque cinq de, ses membres 'au moins sont l'ré­
sents. 	 . .... 

ART, 19. - La commission' de èlassement' établit; 
chaque année, dans le courant du mois de' décembre, 
le tableau d'avancement de l'année suivante. 

Si, dans le courant de l'année, le tllbleau est épuisé, 
le ministre peut-prescrire l'établiss,ement d'un tableau 
complémentaire pour la même année. " 

Les listes, et les notes des ingénieurs radioélectri­
ciens qui remplissent les conditipns requises pour pou­
voir être inscrits au tableau d'avancement au choix, OU 

à l'anciçnnèté, sont adressées au département des colo­
nies avant le 31 oct'Ûbre,- par les chefs .de colonies et , 
de territoires, les ctiefs de service pour les fonction­
naires servant dans la métropole, l'autorité qui a pro­
voqué la mission à l'étranger. Ces listes,accompagnées 
des calepins de notes et des propos,itionsformulées 
par ordre de préférence par' leschefs.des colonies, d,es 
territoires ou des services, sont soumises 'à la commis­
sion de classement. 

Celle-ci procède: " . 
1Q -- A un classement entreéux des fonctionnaires 

du cadre général proposés pour un avancement au 
choix;- . '_ _ . 

20 - A un classement par ordre d'ancienneté des 
fonctionnaires du cadre général autres que les ingé­
nieurs radioélectriciens principaux ,de l,e dasse et,les 
ingénieurs radioélectriciens en chef- fion. proposés mais 
réunissant au le, janvier qui sui! la date de sa réunion; 
les conditions nécessaires pour bénéficie~ d'un avan­
cement à l'ancienneté; , 

30 - A l'établissement du' tableau di'finitif, con­
formément aux dispositions ci-après: ' , ' 

Le tableau doit comprendre un ,nombre d'inscriptions 
égal aux vacances probables pouvant survenir pour 
chaque grade dans l'année qui suit sa réunion. ' ' 

Dans le cas où il n'aura' pas été possible de pro­
mouvoir tous les candidats inscrits aux tableaux de' 
l'ann'ée" les' intéressés' conserveront le b~néfice de 
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leur inscription et devront figurer en tête du tableau 
de l'an'née sllivante, à moins que !a commission de 
classement n'e.n dédde autrement, sur rapport ,motivé .1 
du chef dé la colonie ou du service 'ou ,sauf dans les ' 
cas préVllsau tilrè IV. 

Les., inscriptions des fonctionnaires susceptibles' de 
bénéfici~r d'un avancement ·au choix ou à l'ancienneté 
(Jnt lieu :, ' 

a) Jusqu'à la.première classe inclusivement du grade 
. d'ingénieur radioélectricien adjoint, il raison de deux 
tours, au .choix, et 'd'un tour à l'ancienneté; 

b) Pour ,le grade d'ingénieur radioélectricien de 
4< classe et jusqu'à la 1re classe inclusivement, à raison 
de trois tours au' choix et d'un tour à l·ancienneté; 

c) Jusqu'à la lr~ classe du grade d'ingénieur radio­
,électricien principal 'inclusivement, à raison de trois 
'tours au' choix et d'un touLà l'ancienneté; 

d) Exclusiv~metitau' choix· pour les grades d'ingé­
nieur radioélectricien en chef ,et d'inspecteur général 
radioélectricien. 
, 'Lorsque l'avancement' a lieu à la fois au choix 
et· à l'ancienneté, à défaut de fonctionnaires de l'une 
ou l'autre~atégorie, ·le tour n'est pas réservé. 

AI\T. ,20 . ...:. Les tableaux sont arrêtés par le ministre 
des' colQnies. 

Les nominations son! faites dans l'ordre du tableau 
• 	 et par arrêté du ministre des colonies. 

_Les inspecteurs généraux radioélectriciens sont nom­
més. par décret; 
colonies'. ' " 

sur ,la proposition du' ministre des 

TITRE IV, 
, Discipline 

,ART. 21. ~ ,Lesp,eines disciplinaires applicables au 
personnel du,'cadré. général des ingénieurs radioélectri­
cienscolonlaux, 'quelle que soit leur position dans 
le cadre; ;')n 'di~p'Onlbilité .ou hors cadres et du person­
.nel détaché dans Je cadre sont: 

, Le blâme avec inscripti.on au dossier; 
La radiation du tableau d'avancement ou le retard 

dans l'avartceme'rit' à l'ancienneté; 
La' rétrogradation de grad,e ou de classe; i' nieurs,' radioélectriciens coloniaux, d'un grade SUPe­ .~
Le retrait temporaire d'emploi; 

La révocation. 

Un fonctionnaire détaché dans le cadre, en instance 


de compàrution' devant le conseil d'enquête, ne peut 

être remisà'la disposition de son cadre d'origine avant 

que. leronseil d'enquête ait dQnné son avis. 


,Si ce 'fondi<l11naire est proposé pour la peine de la 
rétrogradation ou de la révocation, il est remis par ! 
~esure ,disdplinàire à la disposition du département 

, dont il relève, àuquel ,il appartient de statuer suivant 
,les règles' qui, régissent son cadre (l'origine. ' 

ART. ~2. '.~. Le blâme avec inscription au dOSSier 
est infligé par Je gouverneur général ou le gouverneur, 
sur la< pr()p~sition du', chef hiérarchique du fonction- ' 
naire intéressé, après avis, s'il y a lieu, du gouverneur. 

Il est infligê par le ministre, sur la prop,?sition de 

l'autorité' :admlnistrative dont ils relèvent p<lur les 

fQnctiorinair~sdé!achés. en France ou en mission. 


Lanidiatiml du' tableau d'avancement et la rétro. 

gradation 'SUr la liste d'ancienneté sont prononcées

parÎe ministre, 'sur la pr-oposition du gouverneur gé­

nérai ou dù gouvernêur et,' pour les fonctionnàifès 

d.étaché~ en, ,F,an~e ou ,en mission., sur celle d:e l'autQ­ 1 

,rité administrative, dont ils, relèvent. '. ", ," ' 1 . 

La révocation., et la', rétrogradation des ingénieurs , 
adjoints;des ..ingénieurs et des ingénieurs principaux i 
sont pr,ononcéèspar ,:atrêté 'ministériel. , , • ' 

La révocation et la rétrogradation des inspecteurs, 
généraux sont prQnoncées par décrets; sur la proposi­
tion du ministre des colonies. 

Le fonctionnaire rétrogradé en classe 0).1 en ,grade 
prend rang dans son nouvel emploi du jour, de ..1a 
décision et ne peut obtenir un avancement qu'après' 
avoir effectué dans cet emplQi le temps minimum 
exigé pour être élevé à la classe ou au grade supé~ 
rieur sans qu'il puisse être tenu' compte du' temps, 
qu'il y aurait antérieurement passé, 

ART. 23. - Si l'intérêt public et la discipline 
l'exigent, le ministre, le gouverneur général ou le gou­
verneur peut interdire à un fonctionnaire du cadre gêné.. 
rai des ingénieurs radioélectriciens coloniaux l'exercice 
de ses fonctions. , , ' 

Lorsque cette mesure est prise contre un fonction­
naire du cadre général, celui-ci doit faire l'Qbjet d'une 
procédure disciplinaire, conformément aux dispositiOns 
du présent décret dans run délai de deux mois. 

ART. 24. - Les peines disciplinaires autres que 
celles du blâme avec inscription au dossier ne peuvent 
être prononcées qu'après avis de l'une des commis­
sions d'enquêtes prévues aux articles 25 et 26. " 

Le fonctionnaire inculpé est admis à présenter sa 
défense devant la commission d'enquête, wH verbale­
ment, soit par écrit. 11 peut aussi se ,aire assister d'un 
défenseur de son choix. 

Aucune peine discipHnaire ne peut être prononcée' 
sans que le fonctionnaire intéressé ait 'été appelé 'à 
prendre connaissance de son dossier, conformément 
aux dispositions de l'article 65 de la loi du 22 avril C)
1905. 

ART. 25. - La commission d'enquête, SIégeant 
dans la colonie, est composée !:Qmme suit, sur la 
désignation du gouverneur: 

Le secrétaire général de la colonie QU Un chef 
d'administration 011 de ~étvice désigné par lui, 
président; 

Un 	 administrateur des colonies;; 
Le chef du service, radioélectrique colonial; 
Deux fonctionnaires du cadre général, des ing~-' '.. 

rieur ou égal, mais d'ancienneté supérieure, à celui 
de l'agent incriminé. A défaut, deux fonctionnaire..';' 
d'un cadre technique remplissant les mêmes, candi­
tiQns. " 

Les fonctions de secrétaire .sont remplies par, un 
fonctionnaire désigné par le gOllverneur. ' 

ART. 26. - Si les' faits' r(lcriminés se sont paSsés 
hors de la colonie à laquelle est affecté le fonction­
naire inculpé' ou si la'situation du personnel 'en 
service dans la colonie' ne permet pas ',de constituer 
la commiSSion d'enquête, conformément 'aux règles 
posées par l'article 25, le ministre fixe le, lieu 'dé 
r~union de la commission et détermine laromposP 
tion de celle-ci. > ' 

"Si le fonctionnaire inculpé se trouve:, en France, 
la .commission de classeme,:t prévue à l'article 18 

"remplit les fQnctions de commission d'enquête., .' 

TITRE V 
Dispositions diverses 

ART. 27. ,- Les fonctîonnaires du cadre général des 
ingénieurs radi-oélectriciens coloniaux peuvent êln!. 
appelés ,à servir ,en FranGe, dans les sérvices r~le· 
vant du ministère des colonies ou dans ceux relevant 
ges gouvernemeptscoloniaux,. dans les conditions 
fixées p~r la'réglementatIon en vig.ueur., 
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; Ils peuvent être placës hors c.àdres . pour servir 
dans· l'administrativll locale d'un pays de protectorat' 
français. 

Arrr, 28-. - Sans préjudice de l'application des 
dispositions de l'article 6 du décret du 4 avril 1934, 
portaitt prohibition du cumur de fonctions, il. est 
interdit aux f.onctionnaires du service radioélectrique 
oolonial, soit. d'exercer une profession industrielle 
ou commerciale, soit de re!11plir un emploi privé 
rétribué, soit d'effectuer, à titre. privé, un travail 
moyennAnt .rémunération. 

Cette interdiction ne s'applique pas Il la production 
d'œuvres. scientifiques; littéraires .ou. artistiques. 

Ces fonctionnaires peuvent néanmoins, avec l'agré­
ment du ministre des colonies, en France, du gouver­
neur général ou du goùvèrneur, dans la· colonie OÙ 
ils sont en service, donner des enseignements de 
même nature. 

Il ne pourra être dérogé à l'interdiction formulée 
par cet article· qu'exceptionnellement, par une déci­
sion du mini~tre, prise à titre précaire et toujours 
révocable ;dans l'intérêt· du service. 

ART.. 29. - L'bo,Jorariàt du grade qu'ils possèdent 
peut, après avis de la commission de ·classement, être 
conféré aux fonctionnaires du cadre général des ingé­
nieurs· radioélectriciens coloniaux retraités, démission­
naires ou· licenciés pour raison de santé, qui ont 
effectué au moins quinze années de services adminis­
tratifs. ' 

ART. 31}. - Les fonctionnaires du cadre général des 
. ingénieurs radioélectriciens coloniaux sont soumis, au 

poin t de vue de la pension, au régime de la caisse 
interooloniale,de retraites. 

TITRE VI 
Dispositions transitoires 

ART. 31. - A titre transitoire et pendant une 
période de trois ans à compter de la publicafion du 
présent.. décret au iournat officie.l de la République 
frànçaise, les fonctionnaires des service.s radi6électri­
ques locaux, en service li la· date du présent décret, 
possédant l'un des diplômes énumérés au paragra:. 
phe b) de l'article 5, pourront être nommés dans le 
cadre général au grade d'ingénieurs-adjoints ou d'ingé­
nie.urs, il une classe correspondant li leur solde ou à 
la 	classe immédiatement supérieure,- en cas de non­
c<Jncordance de solde, sur proposition des gouver­
neurs généraux ou gouverneurs, s'ils sont en service 
aux colonies, ou du directeur des affaires économiques, 
s'ils Sont maintenus en service au ministère des colo­
nies, après avis de la commission de classement. 

. Toutefoisi ceux qui, en <tutTC. des conditions énu­
mérées ci-dessus, ont au moins quinze ans de service 
et 	une sOlde au moins équivalente li celle d'ingénieur 
radioélectricien principal de ~e· classe, pourront être 
nommés au grade d'ingénieur radioélectricien principal 
de 3' classe. 

ART. 32. - A titre transitoire et pendant une 
période de trois années, comptée li partir de la date 
de la parution des textes organisant les concours, les 
fonctionnaires des services radioélectriques locaux, en 
service à la date du présent. décret, classés au con­
cours. d'or.dre professionnel d'ingénieur-adjoint prévu 
-à 	 l'article 6, sont nommés· dans le cadre général à .iln . 
gradé correspondant à leut solde dans le cadré local, 
où grade. immédiatement supérieur, en cas de non­
c<:lncordam;e de· solde, ott au grade d'ingénieur-adjoint 
·de 4e . classe si .Iellr solde ·est inférieure à celle de 

1. 	ce dernier. grade, Ces· nominàtions· sont·· prononcéeS: 
par le ministre des colonies, sur la propositi9n des.· 
gouverneurs,· après avis de ·Iaconimission· de. clas­
sement.

1 

ART. 33.· - Pour la formation, du !louve au· cadre et· 
pendant une période de douze mois à compter de 
la promulgation du présent décret, les fonctionnaires. 
pouvant être admis dans le cadre :g~néral des ingé­
nieurs radioélectriciens coloniaux, en vertu des dis­
positions du paragraphe b) de l'article .8; et de 
l'article 31 du présent décret, pourront être l'objet 
d'arrêtés individuels de classement daits le cadre· 
général, su, la proposition des gouverneurs,· s'il$­
sont en service dans les colonies, ou d1.f directeur de$­
affaires. économiques, s'ils sont en servièe· au minis­
tère des colonies, après avis de la . corrtmi.ssion de 
classement prévue à l'article Hl. Celle-ci fixera· l'an­
cienneté à attribuer aux intéressés dans leur nouveau 
grade, en tenant c<Jmpte de l'ancienneté dans ,leur. 
grade actuel et du gain de solde dont ils pourront 
bénéficier à cette occasion. • 

Durant cette période transitoire, cètte commis.sion 
·pourra comprendre deux fonctionnaires d'un autre 
cadre général techniqueoolonial, au lièudes .deux·

!! 	 f(mdionnaires du cadre. 

. ART. 34. - Le· ministre des co(Qnfes est diargé .de 
l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 26 mars 1939.­
ALBERT LEBRUN:. 

Par le Président de la Répubiique: 
Le ministre des colonies, 

Georges MA1)DEL. 

Circulation atrienn.e 

ARRETE No 235- promulguant /lU Togo l'n'lis illoal­
licatif à l'a1lJ!exe 1 au décret dll 19 mai 1.918 relaiif 
à la réglementation de la circulatiqn aériefm~. 

LE GOUVERNEUR DES ÇOLONIES, 
OFFICIER. DE LA LtOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA· RllpUBLIQUE·, 
Vu le décret du 23 mars J92J déterminant les attributions 

et les pouvoirs du CommissaIre de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 p'ortant réduction des 

dépe-nses . administratives 'du Togo,. modifié par celui du 
20 juillet 1937; . 

·:i Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promul­
gation et de publication· des textes réglementaires au TogoIl et au CamerQun; 

II VU le décret du 9 mars J938 relatif à 1. navigation
aérÎenne dans les territoires sous mandat français, placés SOusI 11autorité du ministre des colonies! notamment en son article. 
J5. (Arrêté de promulgation no 200 du 7 ~vriIJ938); 

1 Vu l'avis relatif à ta circulation aérienne paru au jpumat 
officiel de la République française du 18 octobre ..1938 (page 
12.066 2e colonne,; 

Vu la lettre-avion 
ministre des colonies; 

6317 
,-, 

en date du 30 mars 
. 

- . 
1939 du 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est pro~lligué dans le terri­

toire du Togo placé sous le ·mandat de la .France", 
l'avis modifica1;if à l'annexe 1 au. déèret du. 19 mai 
1928 relatif à la réglementation de la Circulation. 
aérie,qne. 

ART. 2. - Le présent arrêté seraemegistré, ·com­
muniqué et publié part<lut ou besoin sera. . 

. . .. . L<~mé, le 4 mai 1939. 

L. MONTAGNê. 
, . 
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Av;s .relatif à la réglementation 
, de la éirculation aérienne 

{Modificatif à l'annexe', au décret du 19 mai 1928) 

En application, des di~positions de l'article 12 du. 
décret d,u19, inai : 1928 réglementant la circulation 
aérienne, les paragraphes 2{),.21 et, 29', de l'annexe 1 
dudit décret 'sont annulés et remplacés par les para­
graphes suivants dont les dispositions, conformes aux 
dernières modifiCations de l'annexe D de la convention 
du 13,odobre 1919 adoptées par la commission inter­

'nationale de navigation aérienne, entreront en vigueùr 
le 1" janvier 1939: ' 

,,20. .,- Pour donner à un aémnef l'ordre d'atterrir 
les signaux suivants seront utilisés: , ' 

{( De jour et' de nuit,,' une série de Rrojectiles 
lancés à dix, secondes d'intervalle, et dont l'éclate­
ment produir,a des feux ou étoiles verts. ' 
," En, -outre, s'il est nécessaire de, désigner, parmi 

plusieurs, î'a~ronef devant atterrir, on dirigera sur 
,cet' aéronef un fais.ceau continu de lumière blanche. 

,Z Toutefois, lorsque l'autorité qui voudra donner 
l'ordre d'atterrir pourra établir une communication 
tadioélectriqueavec l'aérond, cet ordre pourra être 
donné en utilisant le mode de communication établi. 

" '21. - ,Pour Indiquer à un aéronef qu'il se trollve 
,li proximité d'une zone interdite (y compris les ZOneS 

dont le survol est provisoirement interdit ou restreint) 

et doit changer sa route; les signaux suivants seront 

utilisés:' ' 


« li) Le jour, une série de projectiles lancés à dix 
secondes d'intervalle, et dont l'éclatement produira 
pour, chacun un nuage de fumée noire ou blanche; 

« b) La ,nuit, une série de projectiles . lancés à dix 
secondes d'intervalle, et dont l'éclatement produira 
des ,feux ou étoiles blancs, Oll bien IUn faisceau, 
intermittent de lumière blanche" dirigé sur l'aéronef. 

«, Toutefofs, lorsque l'autorité qui voudra prescrire 
le changement, de route visé au présent paragraphe 
pourra établir une communication radioélectrique avec 
l'aéronef, cet ordre pourra être donné en utilisant le 
mode de cOmmunieaton établi. 

« 29. '~ Un aéronef qui en rattrape un alltre devra, 
pour le 'gépasser, s'écarter de ce dernier en faisant 
dévier sa propre route vers la droite. 

{( Si un aéronef se rapproche d'un autre aéronef par 
l'arrière, en suivant, une route formant un angle 
inférieur à 70, degrés, avec le plan de symétrie de 
cet autre aéronef, c'est-à-dire se trouve, par rapport 
à cet autre aéronef, dans une position telle que, la 
nuit,' il 'ne pourrait apercevoir aucun des feux de 
côté de ce dernier, celui des deux aéronefs qui se 
rapproche 'de l'autre doit se considérer comme le 

, rattrapant;' auèul'l changement. ultérieur dans la posi­
, tion relative des deux aéronefs ne pourra faire consi­

dérer celui qui se rapproche de l'autre comme croisant 
la route de ce dernier au sens propre des règles, de 
la pré~ente secti.on' et 'ne pourra l'affranchir de l'obli­

, galion, de s'écarter de la route de l'aéronef rattrapé, 
jusqu'à 'Ce qu'il l'ait tout il fait dépassé, 

« Pendant le jour, un aéronef qui se rapproche 
d'un autre aéronef par l'arrière ne 'pouvant pas tou­
jours savoir :avec certitude s'il se trouve bien dans 
le cas prévuâ l'alinéa précédent, il doit, .'il y a 
doute .. ',se' considérer comme rattrapant 'cet autre 
aéronef 'et üéviersa propre route verS la droitè ". 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Personllel auxiliaire: 

R.tOLEMt'NT 
conccrlUlll/ le personnel 'IlUxiliaire à traife.ment ou ,',' 
salaire mensuel' des divers services dll Territoire' 

" . 
ARTICLE PREMIER -' But da présent règlement 
Le présent règlement a pour'but, tout en conservant 

à l'engagement du personnel auxiliaire, employé dans 
les divers services du territoire, le caractère temporaire 
et essentiellement révocable qui lui est propre, d'assu­
rer à ce personnel, suivant des règles fixes, ,les condi, 
tions de recrutement, d'attribution ou d'augmentation 
du traitement ou salaire, ,de permission, d'hospitalisa­
tion et soins médicaux et la discipline. 

ARTICLE 2. - Définitiolt du cadre auxiliaire 

En dehors des agents à salaire journalier engagés 
pour l'accomplissement' d'une fonction ou l'exécution' 
d'un travail déterminé et pour la dùrée correspondant 
à cet emploi temporaire, il est prévu, pour les besoins 
permanents des divers services du territoire, un 'pel"­
sonnel auxiliaire recruté indistinctement par voie de 
décisions individuelles parmi les i .. digènes des deux 

i sexes réunissànt les conditions requises et comprenant 
: ,toutes les catégories d'emplois nécessaires au fonctlon- ' 
1 nement des divers services. .l' Quel que soit l'emploi occupé, les agents ainsili recrutés seront dénommés « agents auxiliaires ». 

i: 
ARTICLE 3. R.ecrute 'nent 

1 
,< 

Font partie de droit du présent cadre, auxiliaire tous 
les agents titularisés ou non qui faisaient partie de 
l'ancien cadre régi par le règlement du 3 janvier 1938 
et qui sont encore actuellement en service soit comme 
auxiliaires, soit comme journaliers. 

Ces agents conservent dans le nouveau cadre l'an­
cienneté déjà acquise depuis le 1er janvier 1939 en ') 

1 qualité' d'auxiliaires ou de journaliers.
' ,Les engagements ultérieurs de personnel auxiliaire 
I,i auront lieu par voie de décisions individuelles. 

Ils, seront faits à titre provisoire, sous réserve de 
l'accompHssemeut d'un stage' d'une durée minimum 
de trois mois, et d'une durée inaximum de' un an. 

A la fin de ce stage, il sera' procédé soit au licen­
ciement, si les résultats obteuus sont insuffisants -, 

soit à la titularisation pure et simple - , 
soit à la titularisation avec reclassement de salaire, 

si l,es résultats se sont montrés supérieurs à ceux qlle ' 
l'on attendait au moment de l'engagement. ' 

Un reclassement exceptionnel pourra être effectué 
dans la limite des possibilités budgétaires jusqu'au 
1er juillet 1939 pour les agents qui font partie de" 
droit du présent càdre et qui seraient particulièrement 
méritants. 

ARTICLE 4. $alatre~ 

Les agents auxiliaires, qui sont intégrés de droit 
dans le présent cadre conservent la solde qu'ils avaient 
dans l'ancien cadre auxiliaire, sauf reclassement excep­
tionnel prévu à l'article ci-dessus, 

Pour lesilgents qui seront recrutés ultérieurement, 
le salaire sera fixé par.le Commissaire de la Républi­
que sur la proposition du chef de circonscription ou 

-du chef de service de l'intéressé. \'~ 
Aucun salaire ne sera inférieur au salaire de début 

fixé à ,125 francs par mois. 

http:secti.on
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AIlTICLe 5.~, Avancemlmt. 
Des avancements comportant augmentation de traite­

ment ou salaire peuv.erit· être a'ccordés' au personnél 
auxiliaire, par voie de décisions. individuelles. Ils ne 

"pourront intervenir què sur proposition motivée du 
.chef de circOnscription ou du chef de service et poor 

. compter du 'le' janvier ou du 1.' juillet qui suivra le 
moment où l'agent intéressé réunira un minimum de 
temps de service de dix-huit mois. 

Chaque avancement comportera une augmentation 
de salaire de une ou plusieurs fois vingt cinq francs 
par mois sans que le nouveau salaire puisse être supé­
rieur de plus de 20010, au salaire antérieur. 

La période entre deux avancements consécutifs pour 
un même agent ne 'pourra, pas être inférieure à dix­
huit mois. 

AIlTICLE 6. Soil1S médicaux Hospitl/lisatiOl! 
En ce qui concerne les soins médicaux et l'hospita­

lisation, îI sera fait application aü personnel auxiliaire 
, des avantages accordés aux agents des cadres locaux 

indigènes. Les retenues journalières d'hôpital seront 
calculées sur le taux de 1/600 de la solde mensuelle. 

Les agents auxiliaires jouissant d'une solde infé­
rieure à 2.500 franes l'an séront traités comme mala­
des 'oon payants. 

ARTIcLE 7. Permissions -- Absences 

Les ,agents appartenant au personnel auxiliaire pour­


rOnt bénéficier dans la mesure où les nécessités du 

service le permettr","t, d'autorisations d'absence qui ne 

devront pas elépasser au total qUinze jours par ,an. 

Elles seront accordées par les chefs de circonscrip­

tion où chefs de "ervice. Les ·frais de voyage seront à 

la charge des agents auxiliaires, 


Pendant ces absences, les intéressés bénéficieront 

'de leur solde. Toutes les absences non autorisées, les 

jours ouvrables, entraîneront une réduction de 1/300 du 

salaire, pour la journée entière ct de 1/600 du salaire, 

pour la demi-journée et au-dessous, sans préjlldice des 

sanctions disciplinaires à intervenir ,le cas échéant. 


Le personnel feminin pourra éventuellement préte'h­

dre, dans la limite de deux mois, à des congés. de 

maternité avec demi-solde accordés par décision du 

CorrÎmissaire de la République." ". . '. ' 


Après deux a:nii de service, ininterroinpus; 'Ces' rongés 

seron( payés .à sOlde entière: . . ." ..


'Par exception-' àüx dispositions qui' pféèèdeht, les 
intéressés 'quI ne -. demandèront pas à' bénéfiCier de 
perinissiOns . anÎIl:telles pourront, tous les deux ans, . 
obtenir une permission de longue durée de 30' jours 

à solde entière.' -.' . 


, ARTICLE S.,Sanctions disciplinaires 

Les agents appartenant au personnel auxiliaire du 


territoire pourront faire l'objet de l'une des sanctions 

disciplinaires suivantes: , 

10 - Observation: Chef hiérarchique direct. 


• . \ Chef de circonscription - Chef . 
20 Biarne é~lt ( de se. vice ou son délégué. 

30 - Suspe.nsi'm l, . ' . . .' 
. ge solde ius,qu'~. Chèf de5irconscription et chef d,e 

.,·.;sept jours indu: \ ,service. ."" ., 
. sivement. " : ':' , '. , , 
'4' Ré! d: \ Commissaire de la Rêp"blique sur 
" ~ . , ,rogra a- ) rapport iIIDtlvé du chef de cit­
l, . t!()n d ~chelon {conscription:ou chef de. service. .' 

- €ômrrtisS\i!rè de la Républiqùe 
7 

sur , 
~~~ >~Vocatitin··rapp:&.,~t: !'.'<>..~lYéd.il ... _chef'.~e. ,clr­

" ,_ conscl'!pt!1:m'?u ch'l"âe<-ser",!col>; ~ 
, '. ;:~ ".::;" "\,~_";_:' \'."':... .t'1!;.I .•.,,. . _. _ . "" .' 

'-~. :: 

• 


ARTICLE 9.. ...: Licenciements':' 

Les agents appartenant au per~nnel auxilIaire pour-' 
ront .être licenciés pour nécessités budgétaires ou pour 
convenances de service après préavis drun: mois. 

AIlTICLE 10. - Commissions consultatives. 
Il <'!St créé pour le service des travaux 'Publics et 

des transports trois commissions consultfltives, du per­
sonnel auxiliaire, respectivemenf pour_ :lechemin de fer r 
le wharf et les travaux publics. , . . 

Chaque commission sera composée de la manière 
suivante :. ' 

Prési{ieni .­
Le Commissaire de la République ou So~ délégué. 

, ,", .. " . 
Vice-Président .­

Le chef du service des travaux publiCs et'd!!s trans­

ports oU son délégué. 


Membres .­
Un représentant de chaque corps 'de ... métier, .ou .de 

chaque atelier, appartenant au personnel' àuxiliairé. 
Ces représentants seront choisis par 1~ 'chef tlu' .s~r- : 

vice des travaux publics .et des .}ransports. p~~i .~e.s, 
agents n'ayant encouru aucune sanction dIsClphnalre . 
depuis au moins deux ans.' " .. " .:,.,,' ' .. ' ., 

. Chacune de ces commi.ss:ons se réunira neriôdiqtié-, 
ment (en principe tous les trois mqÎS')'ou qui(l1d il sera 
jugé nécessàire. . .....:": 

Elle aura qualité pOlir envisager to1iJ~fle$ :question!, 
qui intéressent 'les conditions dir: travail à: l'.intétieul' , 
du service, et~n particulier, le maintien de.s a)l~lttl!g~ 
acquis en 'Iliatière de salaire, la': nàtù'ie:j~']a' tlili'.eè'.du. 
travail. ,·:: ..... :··,' .. ::-: .. 0 

ARTICLE 'lI. - Dtlte .de miS~(J~' vigllè.~r ',,~ , 
Le présent règlement qui abroge le précédent -règle­


ment en date du 3 janvier 1938 .entrera. en vigueur à 

compter du .1er mai 1939. " 


ARTICLE 12. Le .c,hef de' ca!));'",!, le, chef du 
bureau des financJ's, ,les, cllefs J;le .circ9Ps.cnption.: et 

. les chefs de servic,è sont dlilrgés,:..cli!lCJl}l .~,n ce ql!i 
le concerne, de l'exécutiQn,du,p'ré~ellJ :règ!~lP.ent, .. , 

:, : Lomé,Iele~'~af ~39::i 
, . c. . ,. _. _~ ";lt .• _,' . , 

. Le CommÎsslù,é de Îa 7UpJÎb.liqàe,-', ,'., . -"L~·.-~Q~T~_qNe;··: '." .,:~ -". 
.. , 

C.o..r.ri~r a~j~.. ;:G~~' 

ARR.I:TE No 232 bis fixant ,['llOrtùre :.du: '.service 

hebdomadaire da courrier aérien; ",."'" 


'LE OOUVERNEUI\ DES "COLONIES; 
OffICiER: DE LI\. LÉOION D·IiONNWR~ 

.COMMISSAIIlE DE LA RÉPPBLI9UE,' 

VU le i1é<:ret du.' 23 mars 1921 déterlhinanLles attributions 
'et les pouvoirs du .Cominiss.ir. ,dé JaRêpill>llql.\è: au. T.ogo:; 

" Vu le, décret du 19 septembre: 193Q ',p6~f,j'éduction. des, 

dépenses administratives du" "J::qgo', ',in,o'pifié, -.pAt:· ~elui .dit. 


.20 juillet 1937; " • .","'" : ':'.' 

Sur la proposilion du ,cher du s~r\licëdes,~;':l;~T;; . 

. -, - , ., • ,', ••,,' ...,._~ ,. ;:.t"". ' 

ARRE"'E .~ ~.,.,',~. :,.,..,-"--.:~:'.,:,;~. ': .. .. '" ' . - .: ' 
.> ,. - .~, ,_ • , •••: '.~, •• 1:' -:;'-.'.!, -1,/ ;""r:'-',~ --~• .:: _.

ÀRTICLE PREMIER.·...:. Le. Setvlce· ·hebdomadalre âu' 
.WllJrier"a~rien s~,a-"qé~qrni~.is ";:#~il!,::coI#foe suîtà 
compter du mercredi 3 mai 1939L ' ,..~: ,,' ' 
" ~ < - ­

http:s~,a-"q�~qrni~.is
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16.mai 1939 JOURNAI.' 'OffiCiEl; 

" 

DU TERRITOIRE nù TOOO pLAcÉ SOUS LE MA~AT DE LA l'RANCE / 225. 	 . - .' . . 

o 

.; 
- - ',' , 

• 
Courtwraérisn Air·Fr(lllCe .et Aéromal'itlme: 

Départ· de· Lom.! dé ,la camionnette tous les mer· 
credis' ,11 5. heures 30.. 

Retour le mercredi après-midi. 

. Courrier .Air.Afrique ou Sabena: 
Départ de Lomé de la camionnette tous les 'samedis 

à 	17 heures,. 
Retour à' Lomé le mardi, suivant après-midi. 
Touteroislorsque J'horaire des paquebots desservant 

les ports· de'· Lomé et de Cotonou le permettra, le 
tran~p<?rt. du oourrier sera aSSlUié par la voie maritime. 

ART:.2.":':' Le chef du service des postes et le 
, chef du: garage' central sont chargés, chacun en ce 

: qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
.seraenregistré; Communiqué et publié partout où 
besoin .sera. 

Lomé, le 2 mai 1939. 
L. 	 MONTAGNÉ.-----'----


Orga..I••tlo.. admhli.traU...,. 

ARREtE No 240 porfant' création (te subdivisiolls 
autoflomes: 

, LE GOUVERNEUR' DES COLONIES, 
OI:.FICI.ER DE l.A Lt::OlO~ D'HONNEUR, 

. CoMMissAiRE DE LA RÉPUBLIQUE, ' 

Vu le ,i!é<;~~t. <!Il 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les, P9UY,qlf$ ;du' C'Qmmissai"e de la République au Togo; 

Vu' le' décj-èi:."du'Hf septembre 1936' PQrtant réduction de. 
'dépeilseS' 1id'nû~istratives' du Togo, modifié par. celui du 
20 juil!ef"lctJ7;-' 
'"Vu lèdécréf du 22 septembre 1887 lixant les attributions des 
'admirtii>trateurs, des coJO!lies t ensemble tous textes modificatifs; 
". Vu' Je déereti dU 30 décembre ·1912, surIe régime linancier 
des.,ool~n!~j~_..::, ~ "_': ' ,,' 

-:;:' '~u'_)e dé'çret du- 21 avril 1933 réorganisant la just~ce 
!n<\tgènc. au.Togo;· ' . . .' Il 

~ Vu, les 'arrêtés _du 4 septembre 1935 portant organisation
tër,ritoriaIe'-' du Territoire, ensemble tous arrêtés modificatifs 
subséquents j 

Vu les nécessités du service; 
Le corlseif ~d'àdministrati6" enten9u dans sa séance du 

.4 rr1~i 1939; .. , 

ARRÈTE:' 

ARTICLÉPREMIER., - Les subdivisions de. Tsévié, 
Bassa'd'ét: Lama~Kara" sont érigées, à l'intérieur des 
cercles ,dont elles font parti~, en subdivisions autono­
D)es'adminiSt~ées;: 80U$. :J!autQrité directe du Commis­
saire de la Rép~blrq~e, par. des administrateurs ou 

_adm,i'ii!'tf~tews""djoitîts.. des· coloniês, chefs, de. sub­
,â!\;i~iOn"autbliome.'" .. ." , " ., 
"" .ÂRT.. 2.,' •.; ICn'y a ri~n. de changé aux attributions 
judiCiaires._. respectives des commandants de cercle et 
des . ehef!> .de subdiyisions autonomes intéressés. 

, KRT, 3. '-.;. V,ne instruction du Commissaire de 
la Répùblique' fixera' les modalités d'application du 
présent· arrêté notamment .en: matière financière, politi­

:que;·,eI'éûQnomique: ;;";"', , .. ,.. . ': 

";~Rr,,'~,!,; -:. :~pt :sùPJli~m~es les· ,subdivisions de 

'L'Omé"ebde ,Si:ikibilé;' '., ~, , 


',ART. 5, o~',Le présëhtàrrêté' qui aura' efféfpour 

\çQii11<!te,~,du l:f"j~ih.1'9:\9. ~ë!à :enregîstré, comITlUniqué 

,e,t,P,I~J;l~,~ po/t,!ut, ou besOl't ~,~r~: .. , 


: L 	 .::~ - Lomé, le 4 'ina'L '1>939. 
'" " L.,~ MON'FA'âNÊ: 

IU:pr....lo.. de l'uoure 

ARRETE No 265 nommMt la commisdion chargée de 
donner son avis SIV ID, liste des élD,blissemenis de 
crédits dont les opératiOllS peu~ent Itre dispensées 
du visa prévu par le décret du 9 octobre 1936. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfflCtEa DE LA LtOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRI:: DE LA RÉPUBLIqUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses: administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; , 

Vu le décret du 9 octobre 1936 relatif à la répression de 
l'usure dans les colonies, pays de protectorat et ,territoires 
sous mandat relevant du mJnlStère des colonies autres que la 
Guadeloupe, la Martinique et la Réunion; notamment en son 

,article 4. (Arrêté de promulgation nO 36 du 14 novembre 
1936); . , 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est fixé comme suit la com· 
position de la commission prévuè à l'article 4 dù dé· 
cret du 9 octobre 1936 sus· visé, et chargée d~ d'Onner 
son avis en vue de dresser la liste des établissements 
de crédit dont les opérations'peuvent être dispensées 
du visa; . ' 

Le 'chef du bureau des··affaires adminis­
tratives ,.,..., ",. Présideat. 

Le Président de la chambre de commerce \ . 
ou,son délégué, ' . 1 .. 


Le reèeveur de l'enregistrement,. jMembres. 

L'adjoint au commandant de ce.c1e de '. : 


Lomé. " 


ART. 2. - Le present arrêté sera. el)registré, com· 
muniqué et publié partout où besoÎlf: sera:: 

Lomé, le '16 ~mai 1939. 
• 	 L. MONTAGNÉ, 

ARRETE No 266 désigllllflt les foftC!ioflnaires ftabilUés 
à viser les .octes so"s, seings privés constituant des 
prêts d'qrgeni, 

LE GOUVI::RNEUR DES COLONIES, 
.OrfICIER ,DE "LA LÉmON: D'HONN!fJR;; 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 ma;, 1921 déterminani ies attributi.,;;'. 
et les pouvoirs du Commissaîre" de la Répubfi.qtie au' T~'-goi 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant iéduëtion' 
des dépenses aqminlstratives' du Togo, modifié' par cetuÎ 
. du 20 juillet 1937; , 

Vu le décret du 9 octobre 1936 relatif à la répression 'de 
~,usure dans les colonies) ra:ys de protectorat et territoires­
sous mandat relevant du mlnÎstère des colonies autres que la 
Guadeloupe, la Martinique et la Réunion. (Arrêté de promul~ 
galion nO '36 du 14 novembre 1936); 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, - Sont habilités,. dans le terri· 
.toire du Togo à viser les actes sous seings privés, 
constituant des prêts d'argent dans les conditions 'pr$!­
vues par le décret du 9 ,oc.to!l~e 1936 sus-visé, le,:; 
fonctiQl1naires. cFaprès désignés>: ,,,' "", 

Pour la commune:mÎxte de LOlUé, l'adnj!rtjstrJlj~\li-
maire. ' _, .. 

Pour les cercles, .les commandants de cereJe..· ," 
cj Pour les, s'lb.<\ivisi<ll1s autonomes, .1~:j:/lêh:;!'Ie!sub, 
:c:jivision )I~to~n.Qll1~, . .;.,;, , ~;:,':J 
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pa 

Le présent arrêté sera enregistré, cam­
publié· partout où besoin· 'sera. 

L~mé, le 16 mai 1939. 

L. MONTAONË 

ART. 2. 
muni.qué et 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

.ACTES DU GOUVERNEMENT GENERAL 

PERSONNEL EUROPEEN 

Nomination 

Par arrêté du: 
. 12 avril 1939 du gouverneur général p. i. de. 
l'A. O. F. - En application des dispositions de 
l'article 3 du décret du 19 septembre 1936, est nommé 
dans le cadre supérieur des chemins de fer de l'A.O.F., 
à .l'emploi d'inspecteur divisionnaire de la voie et 

. ·des bâtiments avant 3 ans, M. Veuillet (Camille), 
inspecteur de la voie du cadre local du Togo. 

Dtlachement hors-cadres 

Par arrêté du : 
12 avril 1939 du gouverneur général p. i. de 

J'A. O. f. - M. Veuillet (Camille), inspecteur divi­
sionnaire de-la voie et des bâtiments avant 3 ans du 
·càdre supérieur ies chemins de fer de -l'A. O. f. 
est placé pour 'Une péri-ode de cinq années dans la 
position de congé hors-cadres et détaché, pendant 
.cettepériode, à la disposition du. Commissaire de 
la République au Togo. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

PERSONNEL EUROPEEN 

AIr.elations 

Par décisions des: 

28 avril 1939. - M. Oradassi, administrateur en 


chef des colonies, reprend ses fonctions de comman­
dant du cercle de Lomé et d'administrate·ur-maire de 
la commune-niixte de Lomé. 

II remplira en outre les fonctions de président du 
tribunal de deuxième degré et 
l'inscription maritime. 

Est abrogée [a décision ·no 850 
vembre 1 938. 

.4 mai 1939. - M. ',augier 

d'administrateur de 

en date du 24 no­

Maurice, ingénieur­
adjoint de 2e classe du cadre général des travaux 
publics des colonies, est nommé chef du service élé­
mentaire de l'exploitation, en remplacement de M. 
Lugan, chef de gare hors classe du cadre local des 
chemins de fer du Togo, appelé à d'autres fonctions. 

. M. Laugier remplir-a ces fonctions cumulativement 
avec celles qu'il occupe actuellement. 

Il mai 1939. - ··M. Astier. Arthur, brig"dier de 
1te classe des douanes, de retour de congé, est chargé 

,----.. 
des fonctions de vérificateur ·au bureau .èfes . douanes 
de Lomé eh remplacement du brigadier de 3e classe 
Suhubiette Joseph qui conserve la .direction de la 
brigade de Lomé et reste détaché au bureàu· dê . 
Lomé. 

CIRCULAIR.E No 868. 

A Messieurs les cltots de bureau et de sftrvice, 
Monsieur l'adminislral:wr-maire· de Loiné, Messiellrs 

les commo/UJ.ants. de cerclé.. . 

II .est apparu que depuis quelques années· les 
décisions de l'administration touchant la siltiation des 
fonctionnaires sont très souvent ·de la. part (je ce·s 
derniers l'objet de demandes de révision. Cependan~, 
la situation particulière de chaque agenf ·est examinée 
avec le plus d'attenBon possible et je considère que 
l'autorité locale ne saurait à chaque instant apporter 
de nouvelles modifications aux actes pris par elle 
dans ce domaine. . - . 

Notre charte administrative ·donne à tout fonction­
naire qui se .sent lésé la possibilité d'en appeler soit 
au conseil du contentieux administratif, soit àu . conseil 
d'Etat suivant le cas. De même que d;ws la.Métropole .; 
les tribunaux administratifs ont pour..mission· de régler ., 
les litiges d'ordre administratif et d'interpxéter des 
textes, de même dans les territoire~ d'outre'mer on 
est fondé à estimer que cette formùle doifavoir son 
plein effet. Vous trouverez ces considéràtions dévelop­
pées plus l-onguement dans les traités de droit public. 

Dans les heures que nous traversons "il importe que 
ces questions personnelles soient solutionnées objecti­
vement et il ne faut .pas que des divergences: d'inter­
prétations puissent amener chez certains une amertume 
qui provoquerait une déficience dans le· rendement. 

Je vous serai obligé de portér. ces considérations à ,~ 
la connaissance- de t-out le personnel. européerr et 
indigène de votre bureau, servÎCeou circonscription. 
Les intéressés émargeront l'exemplaite -de· cette drtu­
laire qui 'vous est destiné. 

Lomé, le 10 mai 1939. 

Le Commissaire de la R.épIlMiqlle, 
" 

L. MONTAGNe'· 

. Campagn" du .coton 

Par arrêté no 243 du: _ 
5 mai 1939. La date de fermeture de la cam­

pagne du coton dans les cercles ,~ Sokodé et de 
Mang-o ·est fixée au· 5 mai 1939:­

Conseil d'adminl.tralio'n du Vlçarlat Apo~toIlR\lè 
d. Lomé 

Par arrêté !l0 234 du : . 	 ",, 
3' mai 1939. - Sont agréés comme membre.s du 

conseil d'administration chargé de·. la. gestion· des· 
biens du Vicariat Apostolique de. Lonié,", les mission­
naires dont les l10ms suivent; ... .. 

M-onseigneur Cesson Jean-Marie, Vicaire . 
Apostolique . .. . . . . .. : , . , Président 

.. 	 Révérend Père· KeimerHerman vice-président 

R~vérend P~re R~ebstein E,:,He·/Membres 

Revérend J:>ere Olrard Henn 1. . . 
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Enscigntr:ment 

Vacances' 

P~r dé<:ision no ,327 du: 

30 avril 1939, - les vacances de fin du 1cr tri­
mestre "1939 sont reportées, dans les écoles élémentai­
res, à la. période du 4 juin inclus au 15 juin inclus, 

LlbératioD conditionnelle 	 i i 

ilPar 'arrêté nO 24,9 du: 
i12 mai i 939. Le bénéfice de la libération oondi­

tionnelle, est' acrordé au détenu Komi Afangbedji, 

né vers 1910 li Lomé (cercle de Lomé) de Afangbedji 

et, de;l)i\owlOkui, oondamné li 6 mois d'emprisonne­

ment pour attenta:! à la pudeur et à 6 mois de prison, 

cumulativement avec la peine précédente, pour rébel­

lion par les jugements nOS 15 et 11 en date du 28 jan­

vier 1939 du trib~nal du 1er degré de Klouto. 


l,' 
Produit. pbarmeceu1iqu4"S 	 ," 

- Par décisi0!l nO 314 du : 

27 'avril '1939, La Deutsche T<>go Gesellschaft 
est autorisée, dans les conditions fixées par l'arrêté 

, dulS novembre 192:8, à tenir des dépôts de produits 
pharmaceutiques tians les boutiques dont la liste suit: 

LISTE No 1 

Akpabie., ' 

'Éoùtique , ­
M: Joseph 

Boutique 

Kalife. 


Grand marché (Nord) - Gérant: 
Do~savi. 

Rue d'Amoutivé - Gérant: M. Michel 

FAcTORERIES' 

Noépé -'- Gérant: M. Samuel J. Kuewor. 

,Anécho '- BOlJtique.Kodji - Gérant: M. Antonio 
de Sooza. ' 

Anéche - Boutique Manya - Gérant:, M, Andréas !' 
Tossou. 

AtakpaméBoutique Gnagna --;- Gérant: M. Peter 
, d'Alinéiaa." 

At"kpamé -B0!ltique Woudou 
Ayité Ahyi. ' 

Atali.pamé - Boutique Lekoba 
,Dotsèy; , 

Nuati~ --,- Gérant M. Joseph 

. 

- Gérant: M, Joseph 

Gérant: M, Ben 

Mihlued6.' 

Tsévié' Géran{: M. Peter Lawson. 
Assahoun - Gérant: M, Ch_ Messa Plâca. 

, 	 Par arrêté ,no 246 du, : 

Hf mai 19:3~: ~ Est ()Omplétée comme suit la liste 
No 1 des produits phar:maceutiques dont la venfe est 
autorisée ,dans "les dépôts prévus à l'article 3 de 
l'arrêté du' ,15' ne-vembre 1928: '«, Saidia menthol 
temedy '>;; , 

Par décision no 363 du : 

12 mai 1939_ -, La Mai$On John HoU & Company' 
Limitcd est autorisée, dans les conditions fixées pat 
l'arrêté du 15 ,novembre 1928, à tenir des dépôts de 
produits pharmaceutiques dans les boutiques dont la 
Ust,e suit: ' 

" LISTE No 2 

Lomé 

Boutique principale - Rue du oommerce - Gérant: 
Mme, S. Louis. 

Boutique - ~ue d'Amoutivé 
M. Ketonou Bernard. 

Boutique - Rue d'Amoutivé 
M. Ameziah Alfred, 

Boutique - Rue du Maréchal 
M. Edorh Godfroid. 

No 1 Gérant: 
. ~-'-", 

No 2'Gérant: 

Galliéni-

Boutique - RlUe d'Ainoutivé' No 3 
M. Souzey Venceslas. 

Boutique -RlUe d'Amoutivé No 4' 
M. Adzakey Michel. 

Boutique 	 - Rue de la gare - Génmt: 
kossie S. S. 

FACTORERIES 

Gérant'; 

Gérant: ' 

Gérant: 

M. Atti­

;1 

Noépé -' Boutique - Gérant: M. Gohoho 'Doé 
Edward. 

Assahoun Boutique Gérant: M. Duevi Henri. 

Lomé ,Tsévié -,- Boutique principale - GLant: M, Acolatse 
Moses., Boutique principalè Rue du Maréchal Galliéi:ti ­

,Tsévié - Boutique FiliWO - Gérant: M, Fiawo ".Gérant :M. Robert Creppy. 
'. J, • .' , Emmanuel.

Beutiqùe _Gran!! marché (Sud) - Gérant: M. Paul " 
, Agbélouvé Boutique - Gérant: M. d'Almefda 

Emmanuel. 

Atakpamé - Boutique du marché -- Gérant: M_ AIi­
pui Gabriel. ' 

Atakpamé ~ Boutiqruequartier Lumor - Gérant: 
M, Kumedzro, Johannes. 

Atakpamé - Boutique quartier, Haoussa Gérant: 
M. Locoh John. 

Anécho -, Boutique quartier Fantéoomé Gérant: 
M. Amenyah Clemens. 

Anécha ~ Boutique gare ­
Joh'mnes. 

PaUmé - Boutique Rue de Hl) 
mador Emmanuel. 

Palimé 	.c..:. Boutique RIlle de Lomé 
$Ou Paul. 

Gérant: M, Ohin '" 

- Gérant: M. ,Hlo­
' 

- Gérant: M. Dos­

PaUmé' - Boutique Rue 
M, Apaloo Michel. 

Palimé - Boutique Rue 
M_ Apaloo Michel. 

de 

de 

la 

Mi

gare 

sahoe 

-

-

Gérant: 

. Gérant ; 

Par arrêté no 
Rôles 

230 du : 

27 avril 1939. - Sont approuvés et rendus exécu­
toires certains rôles de l'exercice 1939 dont le détail 
suit et qUi s'élèvent à la somme de cent vingt six 
mille huit cent quarante neuf francs vingt cinqcenti ­
mes: 
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. , 

, 

M9NTANT': TOTALl,' 'jAOENCE 1 NATURE DES CONTRIBUTIONSEl1 du :. i 

, " "i 
'76 Tsévié Licences . . · 11 Véhicules , 


78 
 Armes 

782 
 Armes . · 79 Sokodé Impôt indigène 

Ràchat prestations indigène 
80 jmpôt indigène . . · 81 Population flottante 
82 Patentes 

83 
 Rachat prestations indigène 
84 Véhicules , 

Armes,'85 '. " 
Lama-Kara86 Impôt personnel et taxe 

Rachat prestations européen 
Armes .. 

87 Klout.o Impôt indigène . . 
88 Mang.o Impôt personnel et taxe 

Rachat prestations européen 
Armes . 

89 Impôt indigène . 
Rachat prestations indigène 

90 Lomé (subd.) Patentes ... · 91 Licences , , 

92 
 Véhicules 

93 
 Armes 

94 
 Lomé (vill p ) , ' Impôt indigène 

Rachat prestations indigène 
Centimes additi.onnels (C. 

95 P.opulati.onflottante 
Centimes additionnels (C: 
Patentes,?li ·,

Centimes additionnels (C.
,97 Taxe sur. les chiens · Centimes additionnels (C. 
98 Véhicules 

Centimes additionnels (G. 
99 Armes : , , 

Centimes additi.onnels (C. 
100 Impôt foncier ,· Centimes additionnels 

Taxe .ordures · · 1{)1 Lomé (trésor) , Licences 
Centimes additionnels (C. 

102 Patentes 
Centimes additionnels (C. 

163 Mang.o Impôt indigène . 
, 1()4 P.opulati.on flottante 


105 
 Rachat prestations indigène 
106 Véhicules
lm Patentes 

108 
 Armes , . ,

1 

U . 

" 

2.700.-, ' ÙOO.:....· · · 1.515.­ 1.515.,-:, 
, , 56.­ 56.­· 

180.-~, ', ..180.­· 60­ .•
20.~ 80:~· 8.280;"­

720,, ­
8.280.­

',: . ·720 • ...,. , 
6.150,­ 6.t5();~ 

3.250,~·3.250,­
, 2.37{),-' 

320,- ' 
2.370.­

320;"--, 
additionnelle , . 2.136,""" 

360,­' .· 2..516,..,­
. 

20,­
. 1.7.520,­17.520,­·· · '4.488,75additionnelle 

1 

. ... 200,­· · 
, · : 60,-, Ü48,15 .. 
, , 525,­

.. 615,­, , , ,90,­
725,~. ,2~,-

1.150,- •, 1.150,­
'2.9J{),­2.91O,~· ' 8 . ,8,~, , ­

435,­
95,­. ' ' 551,75' , 

150,­
21,75M.) 

." , , 

157,50' 

150,­

M.) 


7,50M.) 

157,50,7,50 
220,­

M.) 

. 

231,' ­,11,-:­
, 5.715,­

'6:000,75,285,75~.) . , 

· , . 640,­
M.) 
 '672,.::.::32, ­ ' 

18;645,""':'· · · 932,25.· 30,768;75p.191,50·· 
, , 175,-' 


M.) 
 183,75, 
" 

8,75· '600,­
30,-'' ,63j);":": 'M.) 


12.790,- , 
 j2.790;~ 
8;82Q,~, . ' 8.820,-.­

1)2,50 
915,­
112,5<0, 

' , 915:':" ' 
, ,

" 

8.8~5,-
220,~ 

8.825,­
,220,-'. 

" 
126.849,25 126.849,25TOTAL i· :- ..., -. 

La date de mise en recouvrement de ceS rôles' a été fixée au 29 avril 1939.; 

Vente deB aracbldn 

Par décision nO 334 du : . '" . . 
2 mai J939. ..:.:. La 'vente dès àrachides tailfsur"les' marchés qu'en . dehors des marcnés est interdife 

pOur C(lmpter du le, mài' J939 dàns les cercles dé L~~é, Ânécho! Klouto,. Atakpalllé et Mango. 

http:P.opulati.on
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.- .­ ,-~ 

J'ri" de ~08 de. diverses mat'chandlacs 
" 

~'" . 

:Fat:'ine-d~ consommation 
Âvoines . 
S~igles de B';àuce (départ) 

Orge 'de Beauce (départ) ,
Ma'. bldochine, ' 
Pommf.s"de~terre, Esterling 

~iz, Saigon ',n",1."_ .. '. 

'Paies alimentaires, 1~" choix 
, , 'l1' .:... qualité'BœuJ " 

2' - qualité 
, \ l' -qual~té , 


1 '1 2' - qualité .­

iI1o,uton :, \ l' - qualité,

1 

1
1 2' ~ qualité 

1'':'" qualitéPorc \ 
. 	 2' - qualité 

yin r.oug~t Bé~iers·9~. . _ 

Çharente, Poitou 
Beurres' " . 

.j 
~ Normandie, (centr.) 

Comté,Fromage's " 
Port-salut 

:Huile arachide supérieure 

Hu'le d'olive Tunisie 
, l Blanc n' 3 


, 

"Suàe '. . Raffiné 

Café Sanios good à l'entrepÔt 
, Catao C6te:d'rvoire fi l'entrepôt. 


Fonte de moulage n' 3 

Acier's ~archands -' 

Cuivre :en lingots 
Etain' Détroits 

/ 	 Plomb, marques ordinaires 

Zinc, -bonbes ~arques . 

Houille, lout venant industriel30{35 Nord 

Coton 'américain. 
,Laine peignée 

Lin de, Russie C.A .. F. poris français 

Chanvre indigène, AnjOU; Sarthe 

Jtile First mark, C. A, F. ports français 


, :Soie' grège Cévennes 

Peàuli de \ Bœufs moyens. . 


bœufs 1 Rio de ,Janeiro, salés 

CÛtrs il: semelle 

Suif indigène . 

,A!c'oQI dénaturé .­
,Ca~bo'itatè'de soude' • 


: Nitrate de soude synthétique. 

Benzol. '.. '. , . 

" Bois de .. 1 Sapin' madrier 

charpente ,1 Chêne'.' 


Caoutchouc 


lJË
'savon blanc 'extra 72X, , 

, : Sulfaté,décuivre . . , 
, , Cimen! Portland artificiel. 

; " ., 

' 

Paris 

Marseille 
-Paris 

Le Hâvre 

Lyon 


La ViII,U. 

Paris 

Marseille 

Paris 
Lyon 


Le HAvre 


Il.., Longwy 

Paris 

Le Hâvre 

L. Havre .uPari. 

Le HAvre 

Roubaix 


Lyon 

Paris 

Le HAvre 
Paris 

, 
Ounu"!,, 

Parrs 


Marseille,"p;ordeaux 
DéparL uai... 

1 

100 kgs, 

kg. 

Le d.gr; hecto!' 
kg. 

100 kgs. 

50 kgs. 

la tonne 
100 kgs. ' 

la tonne 
50 kgs. 


kg. 

100 kgs. 


kg, 

: 50 kgs. 


kg. 

100 kgs. 


hect"litre 

100 kg•• 


le mètre 
le m3, 


kg. 

100 kg•. 


la tonne 

• _ ;:, ~ 

308.­
97.50 
115.~ 

98.­
124.75 
75,­

128;50, 
610.­

9.90 
8.70 

16.60 
15.­
19.70 
15,60. 
12,86 
11.86 

21.82 
20.88 
13.46 
10.42 

500.­

349.25 
617.50 

215.25 
194.­
62(1,50 
168.-­
984,­

4.672,­
339,­
328,75 
183,"":' 
397.50 

34.10 
1.505,­

712.50 1 
482,­

30583217,50 'l' 
245,­
41.­

270,­
365,­
100,: ­
133,­
213,50 

9.50 
670,­

13.75 
335,­
305.-:­
307.60, 
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Textes publiés à titre d'information 

ÀCTES DU POUVOIR CENTRAL 

Diplome ,,'ingénieur dca arl. el mtllers 
pour 1. concour. des adjoints des ••,.ices civU. 

LE MINISTRE DES COLONIES 

VU le décret du 7 mai 1938 fixant les conditions de recru"" 
"ternent des agents des services civils des colonies autres que 
Phtdochine et de ceux des territoires sous mandat; 

Vu l'arrêté du 16 mai 1938 déterminant les conditions du 
concours pour le re<:rutement des adjoints des services civils 
·des colonies autres que J'Indochine et de ceux des territoires 
sous mândat, 'modifie par arrêté du 17 juin 1938; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. -. Le diplôme d'ingênieur délivré 

.à. la suite des études effectuées dans les écoles 
. nationales d'arts et métiers est incorporé à la su~te 
du brevet d'officier des armées actives de terre, de 
mer et de l'air dans la liste des diplômes exigés par 
l'arrêté du 17 juin 1938 (art. 2) pour être admis à 

.prendre part aux épreuves du concours pour le recru-

PARTIE 
AVIS ET 

Cou.. 

i i 

Livre sterling 
Dollar 
Mark 
Belga 
Franc suisse 

tement des adjoints des services civils des. colonies .:; 
autres. que l'Indochine !;t de ceul'· des . territoires ,,SOus mandat. 

ART. 2..-, Le direéteurdit personnel et de la 
comptabilité du ministère des colonies .est chargé de 
l'exécution du présent arrêté. 

.Fait à Paris, le 10' mars .1939. 
OEORGES . MANDEL. . 

NON OFFICIELt{J 
COMMUNICATIONS 

officiel de. changea 

25 avril 1939 

176,73 
.' 37;75 

15,17 
;.

6,35 
8,47 

.., 
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BULLETIN MÉTÉbROLOGIQUE 

Climatologie ,.. 
MARS 1939 
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(6) H,mteur d'eau tombée en millimètres. - (7) Anciennement Ml••hoé -, G. Goulles. 
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